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Erwägungen

E. 3
Invoquant une violation de l'art. 47 CP, l'accusé conteste la peine qui lui a été infligée. Il fait
grief aux premiers juges d'avoir abusé de leur pouvoir d'appréciation, en prenant en compte
des éléments qui ne sont pas pertinents et en en négligeant d'autres. Il soutient que la
quantité d'héroïne mise sur le marché ainsi que celle saisie sur la base de ses indications ne
suffisaient pas à justifier une peine aussi sévère. Selon lui, la circonstance aggravante de la
bande ou à tout le moins son appartenance à un réseau aurait été arbitrairement retenue. Il
reproche encore au tribunal d'avoir déduit de la quantité importante de produit de coupage
retrouvée en sa possession qu'il entendait se livrer à un trafic d'importance. Enfin, sa bonne
collaboration aurait été insuffisamment prise en considération.

E. 3.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2).

E. 3.1.1
Le critère essentiel est celui de la faute. Codifiant la jurisprudence, l'art. 47 al. 2 CP
énumère les critères permettant de déterminer le degré de gravité de la culpabilité de
l'auteur. Ainsi, le juge devra prendre en considération la gravité de la lésion ou de la mise en
danger du bien juridique concerné ainsi que le caractère répréhensible de l'acte, qui
correspondent respectivement au " résultat de l'activité illicite " et au " mode et exécution de
l'acte " de la jurisprudence (TF 6B_710/2007 du 6 février 2008, c.

E. 3.1.2
Dans le domaine spécifique des infractions à la LStup, le Tribunal fédéral a, en outre,
dégagé les principes qui suivent : Même si la quantité de la drogue ne joue pas un rôle
prépondérant, elle constitue sans conteste un élément important. Elle perd cependant de
l'importance au fur et à mesure que l'on s'éloigne de la limite à partir de laquelle le cas doit
être considéré comme grave au sens de l'art. 19 ch. 2 let. a LStup. Il en va de même lorsque



plusieurs des circonstances aggravantes prévues à l'art. 19 ch. 2 LStup sont réalisées. Le
type de drogue et sa pureté doivent aussi être pris en considération. Si l'auteur sait que la
drogue est particulièrement pure, sa culpabilité sera plus grande; par contre, elle sera
moindre s'il sait que la drogue est diluée plus que normalement (TF 6S.21/2002, c. 2c et les
réf. cit.; ATF 122 IV 299, c. 2c; ATF 121 IV 193, c. 2b/aa). Le type et la nature du trafic en
cause sont aussi déterminants. L'appréciation est différente selon que l'auteur a agi de
manière autonome ou comme membre d'une organisation. Dans ce dernier cas, il importera
de déterminer la nature de sa participation et sa position au sein de l'organisation : un simple
passeur sera ainsi moins coupable que celui qui joue un rôle décisif dans la mise sur pied
des opérations et qui participe de manière importante au bénéfice illicite (ATF 121 IV 202,
c. 2d/cc). L'étendue du trafic entrera également en considération. Un trafic purement local
sera en règle générale considéré comme moins grave qu'un trafic avec des ramifications
internationales. Le délinquant qui traverse les frontières doit en effet déployer une énergie
criminelle plus grande que celui qui transporte des drogues à l'intérieur du pays et qui limite
son risque à une arrestation fortuite lors d'un contrôle; à cela s'ajoute que l'importation en
Suisse de drogues a des répercussions plus graves que le seul transport à l'intérieur des
frontières. Enfin, le nombre d'opérations constitue un indice pour mesurer l'intensité du
comportement délictueux : celui qui écoule une fois un kilogramme d'héroïne sera en
principe moins sévèrement puni que celui qui vend cent grammes à dix reprises (TF
6S.21/2002, précité, c. 2c). Outre les éléments qui portent sur l'acte lui-même, le juge doit
prendre en considération la situation personnelle du délinquant, à savoir sa vulnérabilité
face à la peine, ses obligations familiales, sa situation professionnelle, le risque de récidive,
etc. Les mobiles, c'est-à-dire les raisons qui ont poussé l'auteur à agir, ont aussi une
influence sur la détermination de la peine. Il convient de distinguer le cas de l'auteur qui est
lui-même toxicomane et qui agit pour financer sa propre consommation de celui qui
participe à un trafic uniquement poussé par l'appât du gain (ATF 122 IV 299, précité, c. 2b).
Il faudra enfin tenir compte des antécédents, qui comprennent aussi bien les condamnations
antérieures que les circonstances de la vie passée. Enfin, le comportement du délinquant
lors de la procédure peut aussi jouer un rôle. Le juge pourra atténuer la peine en raison de
l'aveu ou de la bonne coopération de l'auteur de l'infraction avec les autorités policières ou
judiciaires notamment si cette coopération a permis d'élucider des faits qui, à ce défaut,
seraient restés obscurs (ATF 121 IV 202, précité, c. 2d/aa; ATF 118 IV 342, c. 2d).

E. 3.2
En l'espèce, au moment de fixer la peine, les premiers juges ont pris en considération, à
charge de l'accusé, le concours d'infractions, son rôle déterminant au sein de l'organisation
mise en place par l'ensemble des protagonistes, la facilité avec laquelle il a été en mesure de
livrer régulièrement et en quantité les membres du réseau lausannois, l'intensité de sa
volonté délictueuse, son installation durable dans la délinquance ainsi que ses mauvais
antécédents. En définitive, sa culpabilité a été qualifiée de particulièrement lourde. A
décharge, le tribunal a retenu les excuses présentées aux débats ainsi que sa collaboration
durant l'enquête qui a permis d'élucider une partie non négligeable des faits.

E. 3.2.1
La critique du recourant, selon laquelle les quantités d'héroïne en cause ne justifiaient pas
une peine aussi lourde, est vaine. On rappellera que si la quantité de drogue pure, objet du
trafic, constitue un élément qu'il convient de prendre en compte, il ne revêt toutefois pas une
importance prépondérante pour apprécier la gravité de la faute. En l'espèce, l'autorité



intimée a longuement détaillé les éléments (jgt., p. 63) qu'elle prenait en considération afin
de fixer la peine. Les premiers juges ne se sont ainsi pas fondés uniquement sur les
quantités de stupéfiants en cause, étant précisé au demeurant qu'elles ne sont pas
négligeables, mais sur l'ensemble des éléments pertinents, soit notamment l'étendue de
l'activité de l'accusé et son rôle primordial dans la distribution de la drogue. L'intéressé
reproche au jugement de retenir la circonstance aggravante de la bande. Cette critique
tombe à faux, les magistrats de première instance s'étant limités à relever que Q.________
disposait de contacts importants à l'étranger au sein d'un réseau de trafiquants de drogue de
grande envergure avec des ramifications internationales (jgt., p. 63). Ce passage signifie que
le prénommé disposait des contacts suffisants pour être en mesure de s'approvisionner
rapidement en héroïne afin de livrer ses acheteurs mais en aucun cas qu'il faisait partie d'une
bande au sens de l'art. 19 ch. 2 let. a LStup. L'accusé ne saurait non plus être suivi lorsqu'il
soutient que, dans la mesure où il vendait le produit de coupage séparément, la possession
de 48 kg de cette substance n'indiquait rien quant à l'importance de son trafic et de sa
volonté délictueuse. Cet élément ne ressort pas de l'état de fait du jugement entrepris. Au
contraire, il apparaît que si Q.________ ne coupait pas la drogue lui-même, il vendait le
produit de coupage en même temps que l'héroïne, de telle sorte que le tribunal était fondé a
considérer que ce comportement dénotait une volonté de mener un trafic de grande ampleur.
Le prénommé ne cite du reste aucune circonstance précise que l'autorité intimée aurait
méconnu, sa collaboration ayant été prise en compte de manière adéquate (jgt., p. 63). En
définitive, la peine a été fixée sur la base de critères pertinents et on n'en discerne pas
d'importants qui auraient été omis ou pris en considération à tort. Les premiers juges ont
donc déterminé la gravité de la faute de Q.________ sur la base de critères pertinents. Ils
ont procédé à un examen circonstancié en exposant, en page 63 du jugement attaqué, les
éléments qui les ont amenés à qualifier la culpabilité de l'intéressé de " particulièrement
lourde ".

E. 3.2.2
L'infraction réprimée par l'art. 19 ch. 2 LStup est passible d'une peine privative de liberté
d'un an au moins, susceptible d'être cumulée avec une peine pécuniaire (art. 19 ch. 1 al. 9
LStup); la durée de la peine privative de liberté est de vingt ans au maximum (art. 40 CP),
sans tenir compte du concours d'infraction (art. 49 CP) avec les infractions de blanchiment
d'argent et d'infraction à la loi fédérale sur les étrangers. En analysant tout d'abord la gravité
de la faute en fonction des actes délictueux, on observe qu'en l'espace de quelques mois, le
recourant a trafiqué d'importantes quantités de stupéfiants et n'a cessé son commerce qu'en
raison de son arrestation. En ce qui concerne les mobiles, il faut relever que ce dernier n'est
pas toxicomane et s'est livré à ce trafic par pur appât du gain. Par ailleurs, la peine qui lui a
été infligée n'apparaît pas excessive compte tenu notamment du rôle essentiel qu'il a joué
dans le trafic, de l'importance de celui-ci, de l'intensité de sa volonté délictuelle et de ses
lourds antécédents. Le grief tiré d'une peine exagérément sévère est par conséquent infondé.

E. 4
S'agissant de l'indemnité due au conseil d'office, il faut relever en premier lieu que, si on ne
peut faire grief à Me Disch d'avoir confié à son stagiaire la rédaction du mémoire, il
apparaît discutable de tenir compte de la nécessité pour ce dernier d'étudier le jugement que
son maître de stage connaissait déjà. Les photocopies ne sauraient être décomptées à 30 ct.;
au surplus, il est totalement inutile de photocopier l'entier du jugement attaqué pour le
joindre au recours. Quant aux 33 fr. comptés au titre des affranchissements, ils sont



excessifs et pas justifiés. Au vu de l'ensemble de ces éléments, on allouera 660 fr. pour les
honoraires, 50 fr. forfaitaire pour les débours, plus la TVA. C. Recours de N.________ 1.
Bien que concluant exclusivement à la réforme, le recourant invoque un moyen de nullité
fondé sur l'art. 411 let. i CPP, soit une appréciation arbitraire des preuves. Il convient ainsi
de considérer que le recours tend à ce que, le moyen de nullité étant admis, le jugement soit
complété ou rectifié au sens de l'art. 444 al. 2 CPP, et que la Cour de cassation, statuant
elle-même sur la base de l'état de fait modifié, prononce une peine privative de liberté
inférieure à cinq ans et demi. 2. L'accusé fait grief au tribunal d'avoir arbitrairement retenu
qu'il s'était approvisionné en héroïne auprès de Q.________ lors de chacun des trois
déplacements qu'il a effectués à Bâle. Il soutient qu'à l'appui de leur conviction, les
magistrats de première instance sont partis de la prémisse erronée que Q.________ avait
toujours déclaré avoir livré de l'héroïne chaque fois qu'il rencontrait les accusés. Or, il aurait
déclaré qu'à deux reprises, les protagonistes se seraient rencontrés sans qu'une vente de
drogue ait lieu. Dans ces circonstances, seul le voyage du 2 septembre 2008 au cours duquel
128 g d'héroïne pure avant de se faire arrêter, peut être retenu à son encontre. 2.1
L'argumentation du recourant est dénuée de pertinence. Le tribunal a longuement exposé les
motifs pour lesquels il écartait les affirmations des accusés selon lesquelles ils se seraient
parfois rendus dans le canton de Bâle sans acheter de stupéfiants (jgt., p. 35). Si les
magistrats de première instance ont fondé leur conviction sur l'appréciation des déclarations
de Q.________, qui n'ont certes pas toujours été constantes, il n'en demeure pas moins que
ces dernières sont corroborées par d'autres éléments au dossier. Le fait que Q.________,
entendu à six reprises en cours d'instruction, se soit contredit à une occasion n'est dès lors
pas de nature à faire naître un doute sur la réalité des actes reprochés à N.________. En
effet, l'autorité intimée a expliqué de manière convaincante les raisons pour lesquelles elle
retenait les déclarations de M.________, K.________, utilisés comme chauffeur, ainsi que
de Q.________ (jgt., p. 42). Elle a également pris en considération les mises en cause de
huit des neuf toxicomanes qui ont déclaré s'être fournis en héroïne auprès de l'accusé et
avoir débuté leurs approvisionnements avant le mois d'août 2008 (jgt., p. 42). Les motifs
exposés sont pertinents et la conviction des magistrats de première instance quant à la
crédibilité de ces déclarations n'apparaît nullement arbitraire. A l'opposé, le jugement met
en exergue de manière adéquate l'invraisemblance des versions développées par les accusés
qui a permis d'asseoir la conviction des premiers juges quant à leur absence de crédibilité
(jgt., p. 35). Le tribunal, après avoir instruit en contradictoire et exposé quelles étaient les
versions en présence, a acquis la conviction que N.________ s'était fourni à trois reprises
auprès de Q.________. Il a motivé cette appréciation de manière adéquate et circonstanciée,
sans tomber dans l'arbitraire ni violer le principe in dubio pro reo. Mal fondé, le grief doit
être rejeté. 3. Invoquant une violation de l'art. 47 CP, l'accusé fait grief aux magistrats de
première instance d'avoir retenu, en page 64 du jugement, qu'" au cours des débats, l'accusé
a dû être changé de place en raison d'une altercation qui s'est produite dans une cellule du
tribunal à l'occasion d'une suspension d'audience, N.________ ayant frappé Q.________ de
plusieurs coups à la tête ". Or, il estime que dans la mesure où le déroulement de cette
bagarre serait parfaitement inconnu du tribunal, cet événement ne pouvait être pris en
considération afin de fixer la peine. C'est en vain que N.________ soutient que la
problématique de l'altercation n'a pas été abordée à l'audience, ce dernier ne contestant pas
s'être exprimé devant l'autorité intimée à ce sujet. En outre, la prise en compte de cet
élément s'inscrit dans l'appréciation de la culpabilité du recourant à laquelle les premiers
juges ont procédé et est particulièrement significatif de la mauvaise impression qu'il a



donnée à l'audience de jugement, où ses regrets sont apparus dénués de toute sincérité et où
il s'est permis d'applaudir à l'issue du réquisitoire du Ministère public (jgt., p. 64). Un tel
événement dénote indéniablement le comportement inadéquat de l'accusé durant les débats.
Il sied encore de préciser qu'aucune infraction n'a été retenue à son encontre de ce chef. Par
ailleurs, la peine qui lui a été infligée n'apparaît pas excessive compte tenu notamment du
rôle essentiel qu'il a joué dans le trafic, de l'importance de celui■ci, de l'intensité de sa
volonté criminelle, de son mauvais comportement à l'audience ainsi que de l'absence de
signe tangible d'amendement. La peine a ainsi été fixée dans le cadre légal, en suivant les
critères posés par l'art. 47 CP et sans se laisser guider par des considérations étrangères à
cette disposition. Mal fondé, le moyen doit être rejeté. D. Recours de F.________ 1. Le
recourant invoque exclusivement des moyens de nullité, à savoir ceux de l'art. 411 let. g et i
CPP, quand bien même il a conclu principalement à la réforme du jugement attaqué pour le
cas où la Cour de céans, admettant le recours en nullité, estimerait pouvoir faire application
de l'art. 444 al. 2 CPP et statuer elle-même. 2. Invoquant une violation du principe in dubio
pro reo, l'accusé critique sa condamnation pour infraction à la loi fédérale sur les armes et,
dans une certaine mesure, sa condamnation pour infraction grave à la LStup et infraction à
la loi fédérale sur les étrangers. Il fait valoir que c'est à tort que l'autorité intimée a retenu
qu'il était propriétaire d'un revolver et d'un téléphone portable retrouvés dans l'appartement
qu'il occupait, alors que d'autres individus y logeaient également, ce qui serait confirmé par
un certain nombre de témoins entendus en cours d'enquête. 2.1 Le principe in dubio pro reo
ne figure expressis verbis dans aucune disposition de notre ordre juridique (Corboz, In
dubio pro reo, in RJB 1993, pp. 403 ss, spéc. p. 404), mais découle de la présomption
d'innocence (Corboz, op. cit., p. 405), garantie par l'art. 6 par. 2 CEDH et figurant
également expressément à l'art. 32 al. 1 de la Constitution fédérale (ci-après : Cst.). Il
concerne tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves. Comme règle
d'appréciation des preuves, il signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de
l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes
quant à l'existence de ce fait (TF, A., 9 août 2000, c. 2a, ad Cass., 27 octobre 1999, n. 447;
Cass., N., 30 mai 2000, n. 395; Cass., D., 19 juillet 1999, n. 388; ATF 120 Ia 31, c. 2c;
Corboz, op. cit., p. 425). Sur ce point, des doutes simplement abstraits et théoriques ne
suffisent pas, car de tels doutes sont toujours possibles et une certitude absolue ne peut être
exigée. Il doit s'agir de doutes importants et irréductibles, qui s'imposent au vu de la
situation objective (ATF 127 I 38, c. 2a; Cass., N., 30 mai 2000, n. 395, précité; ATF 124
IV 86, c. 2a, JT 1999 IV 136; SJ 1994, p. 541, spéc. p. 545, c. 2c). Dans cette mesure, le
principe in dubio pro reo se confond avec l'interdiction générale de l'arbitraire, prohibant
une appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans pertinence (Bovay et alii, op.
cit., n. 11.4 ad art. 411 CPP; Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 102). Il est donc examiné
sous l'angle de l'article 411 lettre i CPP (JT 2003 III 70, c. 2a et les réf. cit.; JT 1997 III
124). Il existe néanmoins une nuance entre l'arbitraire dans l'appréciation des preuves et la
mise en œuvre du principe in dubio pro reo. Ce principe ne dit pas comment les preuves
doivent être appréciées et comment le juge doit former sa conviction. Il n'intervient donc
pas à ce stade, qui est régi par la seule interdiction de l'arbitraire (Corboz, op. cit., p. 422).
D'un point de vue chronologique, le juge doit d'abord apprécier les preuves et se demander
s'il parvient à une conviction personnelle excluant tout doute sérieux. Ce n'est que si cette
première phase se solde par un doute sur un fait pertinent qu'il doit ensuite appliquer l'adage
in dubio pro reo et trancher la question de fait dans le sens favorable à l'accusé (Corboz, op.
cit., pp. 422 s.; Arzt, In dubio pro reo vor Bundesgericht, in RJB 1993, pp. 1 ss, spéc. p. 21,



n. 5). En procédure vaudoise, la violation du principe en tant qu'il concerne l'appréciation
des preuves est examinée sous l'angle de l'art. 411 let. i CPP, la Cour de cassation
examinant si les faits retenus sont douteux (JT 2004 III 53, c. 3c/bb; JT 2003 III 70, c. 2a,
précité; Bersier, op. cit., p. 83; Besse-Matile/Abravanel, op. cit., p. 102). En tant que règle
sur le fardeau de la preuve, le principe in dubio pro reo signifie qu'il appartient à
l'accusation de rapporter la preuve de la culpabilité de l'accusé. Il est donc violé lorsque le
juge condamne un accusé au motif qu'il n'a pas prouvé son innocence ou lorsqu'il résulte de
la motivation du jugement que le juge est parti de la fausse prémisse que l'accusé devait la
prouver et l'a dès lors condamné pour ne l'avoir pas fait (ATF 120 Ia 31, c. 2c, SJ 1994, p.
541; Corboz, op. cit., pp. 415 à 420). En procédure vaudoise, la violation du principe in
dubio pro reo en tant que règle sur le fardeau de la preuve est examinée sous l'angle de l'art.
411 let. g CPP (JT 2003 III 70, c. 2a et les réf. cit.; JT 1997 III 124). 2.2 En l'espèce, on
observera tout d'abord que F.________ ne peut se référer aux auditions effectuées pendant
l'enquête pour étayer son argumentation. Il est en effet de jurisprudence constante que les
procès-verbaux d'audition ne constituent pas des pièces pouvant fonder le motif de
contradiction ou de lacune ou faire naître des doutes sérieux sur l'existence des faits admis
et importants pour le jugement de la cause (Bovay et alii, op. cit., n. 10.4 ad art. 411). 2.2.1
Afin de retenir que le recourant s'était approvisionné en héroïne à Bâle le 6, 9 et 28 juin
2008, le tribunal a fondé sa conviction sur des éléments de preuves adéquats et convaincants
(jgt., p. 38), parmi lesquels l'utilisation du téléphone portable Samsung rouge et noir ainsi
que les mises en cause de six toxicomanes. S'agissant du téléphone portable susmentionné,
le jugement expose que F.________ a, après que l'appareil lui ait été décrit par le
dénonciateur présent à l'audience, reconnu en être le propriétaire (jgt., p. 38). L'appréciation
des magistrats de première instance sur ce point n'est pas critiquable et le moyen pris d'une
violation du principe in dubio pro reo doit dès lors être rejeté. L'intéressé n'invoque
d'ailleurs aucun élément précis à l'encontre de ce raisonnement et se contente d'opposer sa
propre appréciation à celle, dûment motivée, des premiers juges, de sorte que son
argumentation à caractère appellatoire ne peut qu'être écartée. 2.2.2 L'accusé estime encore
que la propriété de l'arme retrouvée dans son appartement lui a été arbitrairement attribuée
sur la base de ses toutes premières déclarations. Il sied de mentionner que l'aveu est une
preuve ordinaire qui n'a pas de valeur particulière (Piquerez, Traité de procédure pénale
suisse, 2 ème éd., Zurich 2006, n. 731, p. 466). Il permet la condamnation de l'auteur
lorsque le juge est convaincu qu'il est intervenu sans contrainte et paraît vraisemblable
(Hauser/Schweri/Hartmann, Schweizerisches Strafprozessrecht, 6 ème éd., Bâle 2005, p.
245). Face à des aveux, suivis de rétractation, le juge doit procéder conformément au
principe de la libre appréciation des preuves (art. 249 PPF). Est déterminante la force de
conviction attachée à chaque moyen de preuve et non pas le genre de preuve administrée,
sur la base d'une évaluation globale de l'ensemble des preuves rassemblées au dossier. Le
juge doit en particulier se forger une conviction aussi bien sur les premières déclarations du
prévenu que sur les nouvelles, valant rétractation, et apprécier les circonstances dans
lesquelles celui-ci a modifié ses déclarations initiales (TF 6B_626/2008 du 11 novembre
2008, c. 2.1 et les réf. cit.). En l'occurrence, le recourant a justifié la rétractation de ses
aveux en se prévalant du sentiment de peur que lui aurait inspiré les policiers qui
l'interrogeaient. Or, au vu du comportement de F.________ en cours d'enquête, qualifié de
déplorable par le dénonciateur, ses explications sont dénuées de crédibilité. Le tribunal a
expliqué de manière convaincante sa conviction à ce propos (jgt., pp. 54■55). Dans ces
circonstances, il n'était pas arbitraire de retenir les premières déclarations de l'intéressé,



lesquelles présentaient de surcroît le mérite de la spontanéité. 2.3 En définitive, il faut
constater que le tribunal a pris en considération des moyens de preuve pertinents pour
déterminer la propriété du téléphone portable ainsi que du revolver. Le jugement ne fait
apparaître nul doute à cet égard et l'appréciation du tribunal n'est pas arbitraire. Les moyens
du recourant - qui tente à nouveau d'imposer sa propre version des faits - sont dès lors mal
fondés et doivent être rejetés. E. En conclusion, les recours interjetés par Q.________,
N.________ et F.________ doivent être rejetés en application de l'art. 431 al. 2 CPP et le
jugement confirmé. Les frais de deuxième instance seront mis à raison d'un tiers à la charge
de Q.________, plus l'indemnité due à son défenseur d'office par 710 fr., plus 53 fr. 95 de
TVA, à raison d'un tiers à la charge de N.________, plus l'indemnité due à son défenseur
d'office par 330 fr, et à raison d'un tiers à la charge de F.________, plus l'indemnité allouée
à son défenseur d'office par 540 fr., plus 41 fr. 05 de TVA. Le remboursement à l'Etat des
indemnités allouées aux défenseurs d'office de Q.________, N.________ et F.________
sera exigible pour autant que les situations économiques respectives de chacun des
susnommés se soient améliorées (TF 6B_611/2008 du 5 décembre 2008).
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